
Serions-nous condamnés à ne produire, consommer et devenir qu’un produit lucratif pour les EHPAD ? 

POUR LA CGT, 
la question des retraites ne peut se penser 

qu’avec la création et la répartition des richesses 
… c’est-à-dire les ressources du système. 

POUR LA CGT,  
LES MOYENS EXISTENT POUR AMELIORER LE SYSTEME 

et FINANCER LA RETRAITE A 60 ANS ! 

La redistribution étant l’élément central de notre système  
par répartition, son financement passe par :  

un travail bien rémunéré, dans le cadre de l’égalité salariale 
Femmes/Hommes et aligné sur la cotisation sociale. 

En plus des hausses de salaires, les enjeux restent : la création d’emplois, l’arrêt et la suppression des 
exonérations de cotisations employeur, la mise à contribution les revenus du capital et des actionnaires, 
l’étude de l’augmentation des taux de cotisations retraite.  

    En réalité, ce ne sont que des choix politiques : 
pendant que Macron détruit nos garanties collectives, nos 
services publics, hôpitaux, le commerce et l’industrie, il double 
le budget des dépenses militaires … préférant dans son projet de 
réforme des retraites, ouvrir la voie à la capitalisation et au 
renforcement des inégalités !! ... 

Ce n’est donc pas la pseudo «urgence d’une réforme », 
qui guide le gouvernement … mais bien des choix de société ! … 
où, à titre d’exemple, les régimes très spéciaux des dirigeants du 

CAC 40, gratifiés de retraites supplémentaires 
chiffrées en millions d’euros, 

n’ont pas à se soucier d’âge de départ ou … de décote ! 

Pour imager ces propos, ce serait : 
Retraite à 64 ans pour le peuple … Retraite à 64 millions d’€ pour les grands patrons !! 

Drôme 
La retraite : un choix de société : 

à 60 ans, c’est possible !! 

 LE 16 FEVRIER 2023 :  

CONTINUONS D’AGIR !! 

DROME 



 

 Alors oui … l’urgence sociale, l’urgence climatique et environnementale, doivent nous conduire à 
changer de modèle économique, en y intégrant une baisse du temps de travail … dont l’âge de départ en 
retraite est une modalité. 
 

               La CGT porte le 15-32-60…ce n’est pas qu’un slogan !!! ...  
CE SONT DES REVENDICATIONS EN PLEIN DANS LE DOSSIER DES RETRAITES : 

- 15 € de l’heure minimum pour le SMIC 
– 32 h de temps de travail par semaine  
– 60 ans pour la retraite.  

 

     Aussi il est temps de changer de logique,  
que les richesses créées servent à l’intérêt général,  

                  aux besoins des populations. 
 

 Oui ! Les moyens existent pour satisfaire nos revendications, 
 Retraite, Santé, Protection Sociale Services Publics. 

 

Le 16 Février 2023 

Tous ensemble, amplifions la mobilisation en agissant pour défendre 

nos retraites et pour un meilleur partage des richesses ! 
 

Le 16 février 2023, dans l’unité faisons grève  

et manifestons pour nous faire entendre ! 
 

MANIFESTATIONS : 
Valence : 14h30 Champ de Mars 

Montélimar : 14h devant le Théâtre 

Romans : 10h place Jules NADI 

Nyons : rassemblement à 10h devant la sous-préfecture,  

puis départ collectif  à la manifestation de Montélimar     
 

 
 

 

Vous pouvez aussi adhérer en ligne sur www.cgt.fr          Valence, le 10 février 2023

Vous  ne  voulez   pas   en   rester    là  !  Ensemble,  dans  le syndicat,  nous  serons  plus  forts. 

Bulletin de contact et de syndicalisation 

Nom :…………………………………………. Prénom :………………………………………....                                                                                                             

 ………………………………………………………………………………………….…                                                                                                                                                                                                                               

Code postal :……………….. Ville :………………………………………………………………                                                                                                              

    Téléphone :……………………….           Courriel :…………………………………………..                                                                                                             

       Âge : …………..             Profession : ……………………………………………………...                                                                                                           

       Entreprise (nom et adresse) :……………………………………………………………….                                                                                                                                                                     
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